
ORGANISATION DE MANIFESTATIONS 

CULTURELLES, ECONOMIQUES, 
SOCIALES, ENVIRONNEMENTALES OU 

SPORTIVES A CARACTERE 
INTERCOMMUNAL

Dossier de demande de subvention



Vous trouverez dans ce dossier tout ce dont vous avez besoin pour établir votre 
demande de soutien :

-
- Informations pratiques
- Liste des pièces à joindre
- Demande de soutien à compléter



REGLEMENT
Le dynamisme de la vie associative contribue au développement éducatif, culturel et 

initiatives menées par des associations en lien avec les communes dans le cadre des 

et en cohérence avec les orientations de la politique communautaire.

attribuées sont :
- Facultatives 
- Précaires (pas de renouvellement automatique)
- Conditionnelles : elles doivent être attribuées sous 

Article 1 : Objet du règlement

, 
et animation entrant dans le cadre de la 

compétence développement économique communautaire. Il définit les conditions 

Article 2

La Communauté de Communes soutient

dont le rayonnement a une portée communautaire ou au-delà et/ou 



A ce titre, le projet proposé doit :
-

article 6 sur le dépôt des dossiers)  
-

EXCEPTION : et environnementale dont 
ou les 

associations extra-communautaires mettant en place une action touchant 
le soutien 

financier de la commune du siège sociale ne sera pas exigé (exemple : piégeage 

-
concerner par ses implications, une part substantielle du territoire 
communautaire ;

-
de renforcer son attractivité ;

- Entrer dans le champ des compétences de la communauté de communes et 
:

o
territoire communautaire, 

o Originalité du projet,
o Nombre de participants et partenaires,
o Notoriété du territoire,
o Envergure de la communication,
o Organisation favorisant le développement durable (gestion des déchets, 

préférence pour les circuits courts, accessibilité, choix des matériaux et 
outils de communication, etc.)

communautaire seront clairement démontrés (complémentarité avec les actions et 

atout supplémentaire 
projetée. 



Sont exclues les demandes visant à financer le fonctionnement régulier des 
associations. 

Article 3 : bénéficiaires :
- Associations loi 1901 dont le siège est situé sur le territoire de la Communauté 

- A titre exceptionnel, associations dont le siège est situé hors territoire 
organisant sur le territoire, une manifestation ou une action à caractère supra-
communautaire.

Quel que soit le projet présenté, les associations à caractère religieux, politique ou 

Article 4 : nature des aides communautaires.
: participation aux dépenses 

dépenses salariales et dépenses dites de 
fonctionnement servant à couvrir les frais de gestion courante des associations.

Article 5 : montant de la subvention communautaire
Le montant de la subvention communautaire ne peut excéder 40% du montant total 
du projet et 150% maximum du montant de la subvention communale attribuée. 

frontières de la seule commune du siège social ou les associations extra-

Communauté de C
excéder 50% du montant total du projet.
Le montant total des subventions publiques ne peut excéder 80%.

Article 5 : caractéristiques de la subvention communautaire

Pour les manifestations se renouvelant chaque année, la subvention communautaire 



pas systématiquement doublement de la subvention en année N+1.

Enfin, pour les projets artistiques, culturels économiques, sociaux et sportifs 

renouvellement annuel systématique de la subvention communautaire sur un même 
projet. 

Article 6

a. Date limite de dépôt des dossiers :

Actions ou manifestations 
se déroulant au 1er

Avant le 15 février de Décision du conseil 
communautaire au 
plus tard le 15 avril

Actions ou manifestations 
se déroulant au 2nd

Avant le 15 mai de Décision du conseil 
communautaire au 
plus tard le 30 juin

*Instruction en fonction des crédits restant disponibles lors de la première 
session

b. Retrait des dossiers de demande :
-

Libération 62340 GUINES aux jours et heures ouvrables
- Sur le site internet communautaire : www.paysdopale.fr
- Sur demande par mail à administration@paysdopale.fr

c. Dépôt des dossiers :
-

avenue de la Libération  62340 GUINES
-

administration@paysdopale.fr

Les demandes sont enregistrées et instruites au fil de leur arrivée. Le délai 



Si le dossier est envoyé par courrier, le cachet de la poste fera foi. 

Si le courrier est remis en mains propres, il doit être remis au secrétariat 
administratif contre un récépissé de dépôt. 

d. Contenu du dossier de demande :
- Une lettre de demande de subvention à Monsieur le Président de la 

- Le formulaire de demande de soutien dûment rempli mentionnant clairement 
dans son budget prévisionnel la participation de la commune* et des autres 
financeurs publics sollicités. 

-
- Un RIB

e.
- Instruction des dossiers complets par les services de la Communauté de 

Communes
- Présentation des dossiers pour avis en commission plenière;
- Présentation des dossiers pour validation au conseil communautaire.
-

f.

partenariat en deux exemplaires entre le pétitionnaire et la communauté de 

Article 7 : Information du public.

de la communauté de communes :
- Il doit faire figurer le logo de la Communauté de Communes sur tous ses 

supports de communication.
-

communes.



- Les élus communautaires seront invités à participer au temps officiel de la 

Article 8 : modalités de versement 
La subvention est versée par virement sur compte bancaire après réalisation du projet 
et sur présentation des pièces suivantes :

- Un courrier de demande de versement
-
-
-
- Tout document portant mention de la participation de la communauté de 

communes 

Une avance de 50% pourra être attribuée exceptionnellement avant la réalisation de 

subvention doit en avertir 

rembourser sous 15 jours.

dépassement du plafond des subventions publiques (80%), la communauté de 
communes pourra  réviser  le montant final de la subvention accordée.

les dates butoir de dépôt des pièces :

Actions ou manifestations se déroulant au 1er Avant le 15 
septembre de 

Actions ou manifestations se déroulant au 2nd Avant le 20 
décembre de 



Article 9 : Modification du règlement

versement des subventions.



INFORMATIONS PRATIQUES
soutien financier
intercommunal. Il est composé de quatre fiches :

Fiche n° 1

renseignements relatifs aux ressources humaines.

Fiche n°2

demande une subvention

Fiche n° 3

demande et de préciser le montant demander.

Fiche n° 4 : Accusé de réception
A transmettre avec le dossier. Cet accusé de réception vous sera renvoyé dès réception et 
vérification de la complétude du dossier.

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :
- Une lettre de demande de subvention à Monsieur le Président de la Communauté de 

- Journal Officiel
- Un RIB

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Directrice Générale Adjointe
Animation territoriale, action économique et touristique, culture, communication

9 avenue de la Libération 62340 GUINES
Tél. 03.21.00.28.80

Mobile. 06.13.54.21.59
Email. dga1@paysdopale.fr



FICHE n°1

: 

Adresse du siège social :

Code postal : 62610 Commune : 

Téléphone :

Email :

Adresse de correspondance, si différente :

Code postal : Commune : 

DU DOSSIER

Le Président :

Nom :                Prénom :                           
Adresse : 

Code postal :         Commune :              

Téléphone :          

Mail :       



Nom :                         Prénom :

Adresse : 

Code postal : Commune :

Téléphone : Télécopie :

Mail :

Composition :

Du bureau :

:



Nombre :

:

Nombre de bénévoles :

Nombre total de salariés permanents :



4/ AUTRES
SOUHAITEZ INDIQUER



FICHE n°2 : 

:



Public cible :

Lieu de réalisation :

Date et durée de réalisation :



:

:



(Retombées économiques, touristiques et sociales 
notoriété de la communauté de communes)



Dépenses Montant Recettes Montant

Achats Autofinancement

Prestations de service Subventions sollicitées

Matières et fournitures Etat

Services extérieurs Région

Locations Département

Entretien
Communauté de communes 

Assurances Commune

Autres Services extérieurs Autres : 

Honoraires

Publicité

Déplacements, missions

Charges de personnel Autres recettes attendues

Salaires et charges

Entretien

Frais généraux

COUT TOTAL DEPENSES COUT TOTAL RECETTES



*cf article 5 du présent règlement



FICHE n°3

Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes quel que soit le 
montant de la subvention sollicitée.

Je soussigné (e), , représentant(e) légal(e) de 

-

et fiscales ainsi que des cotisations et paiement y afférant ;

- Certifie exactes les informations du présent dossier, notamment la mention de 

publics ;

- Demande une subvention de

Signature : 



FICHE n°4 : ACCUSE DE RECEPTION
A remplir par le demandeur

:

Adresse de correspondance :

Code postal Commune

Objet de la demande de subvention : 

Dossier reçu le : 

                                                              

Dossier complet 
Demande de pièces complémentaires (à transmettre dans le délai de 15 jours à compter de 

la réception du présent courrier) :
Une lettre de demande de subvention à Monsieur le Président de la    Communauté 

Le formulaire de demande de subvention dûment rempli

Un RIB
  Budget prévisionnel complété
  Autre : 

Fait à le 
Le service instructeur, 
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Pour les emballages

1. Soutiens au recyclage

1.1 Un soutien à la collecte sélective et au tri (Scs)

a) Principe

matériau par le tarif unitaire de ce matériau en 

b) Tonnes éligibles au Scs

Seules les tonnes de déchets d'emballages ménagers issues de la collecte sélective et triées conformément 
aux standards par matériau (hors métaux extraits sur mâchefers, compost ou TMB) sont éligibles à ce soutien, 
sans pouvoir dépasser, pour les tonnes de papier cartons, le pourcentage des emballages papiers cartons 
recyclés défini au point e).

c) Calcul des soutiens

Les montants des tarifs unitaires 5 sont les suivants :

Acier Aluminium PCNC PCC PCM Plastique* Verre

Tarif 
unitaire 73 470 177 352 107 776 8

* En 2025, les collectivités, sauf pour les DOM, qui ne sont pas en extension des consignes de tri élargies à 
tous les plastiques ne sont pas éligibles aux soutiens financiers au titre du recyclage pour le matériau plastique 

fixées au IV 1 d du Cahier des charges, le tarif des plastiques avec ECT sera appliqué aux tonnages de 
plastiques justifiés, au prorata de la po Ces tarifs unitaires peuvent être revus 

Pour les collectivités des 
Outre- ème L. 541-10-2 du code de 

mentionnés au tableau précédent sont majorés en leur appliquant les facteurs de multiplication suivants :
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Coefficients 
multiplicateurs pour la 
majoration

Martinique Guadeloupe
Saint-
Martin

Saint-Pierre 
et Miquelon

Guyane
La 

Réunion

Majoration pour les 
emballages légers

2,3 2,2 3,9 3,4 2,1 2,3

Majoration pour les 
emballages en verre

2,1 2,1 1,9 1,9 2,1 1,9

d) Population contractuelle et gisement de référence 

- Population contractuelle
Les données ci-après sont actualisées de plein droit par -organisme aux fins du calcul des soutiens.  

Les données démographiques de la Collectivité sont mises à jour annuellement selon les années de référence 
suivantes : 

Année de 
soutien

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Recensement 
INSEE

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 XX

- Gisement de référence

Le gisement de référence est un gisement conventionnel (en kg/hab/an) commun aux Eco-organismes qui peut 
être révisé pendant la durée du contrat par les pouvoirs publics pour être au plus près de la réalité. 

e) Cas particulier des tonnages de papiers cartons non complexé (PCNC) : 
plafonnement des tonnes éligibles au Scs

Plafonnement des tonnes éligibles au Scs en 2024

Les tonnes de papiers cartons éligibles au Scs sont soutenues dans la limite d'un pourcentage du total des 
emballages papier carton recyclés par la Collectivité sur son périmètre ménager et assimilé (PCNC, PCNC_CO,
PCM dans la limite du taux de cartons dans les PCM) et à l'exclusion des collectes dédiées de professionnels 
(standards commerciaux type 1.04 et 1.05). 

Le pourcentage est défini dans le tableau ci-dessous :

Année de soutien 2024

% du total des emballages papier carton 78%

Ce taux est actualisé tous les deux ans sur la base de caractérisations annuelles menées par les éco-

En 2024, le taux retenu était de 78%.

Détermination de la part des PCNC dans les PCM
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Les tonnes de papiers-cartons mêlés triés et les tonnes de papiers-cartons en mélange à trier qui sont 
éligibles au Scs sont déterminées sur la base d'une équivalence avec le standard PCNC.

les modalités qui seront définies dans le cadre du comité technique du recyclage, sans nécessiter de 
caractérisations systématiques. 

En 2024, le taux retenu était de 47% pour les papiers et 53% pour les cartons. Ce taux est validé par le comité 
technique du recyclage et peut évoluer durant le contrat. Il est communiqué aux collectivités

1.2 Un soutien à la performance du recyclage (Spr)

a) Principe

Le Spr a pour objet d'inciter les collectivités à améliorer la performance des dispositifs de collecte et de tri des 
collectivités.

b) Calcul du Spr 

Le Spr se calcule comme suit :

Spr = Scs année n x Cmp

Où Cmp = coefficient de majoration à la performance de recyclage. 

Le Cmp est calculé sur la base d'un indicateur unique de performance, le taux moyen de recyclage (TMR).

Calcul du taux moyen de recyclage (TMR)

Le TMR est calculé chaque année comme suit :

TMR = { } /4

Les performances sont le rapport entre les tonnes de déchets issus de la collecte sélective soutenues (y 
compris les nouveaux plastiques et complétées pour les métaux par les tonnes extraits de mâchefers 

a population (kg/hab/an).

Chaque quotient est plafonné à 1.

Valeurs du gisement de référence par matériaux

Tel que définis dans le point sur le gisement de référence.

Valeurs du Cmp

Les valeurs du Cmp sont calculées annuellement, en fonction de seuils de TMR décrits ci-dessous :

Année de soutien 2024 2025 2026 2027 2028 2029

Seuil TMR bas 51 % 52 % 53 % 54 % 55 % 56 %

Seuil TMR 
intermédiaire

66 % 67 % 68 % 69 % 70 % 71 %

Seuil TMR haut 83 % 85 % 87 % 89 % 91 % 93 %

Pour un TMR inférieur ou égal au seuil bas (tel que défini dans le tableau ci-dessus), il n'y a pas de 
majoration à la performance. 
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Pour un TMR compris entre le seuil bas et le seuil intermédiaire (tels que définis dans le tableau ci-
dessus): le Cmp augmente linéairement de 0 à 15 %. 

Pour un TMR compris entre le seuil intermédiaire et le seuil haut (tels que définis dans le tableau ci-
dessus) : le Cmp augmente linéairement de 15 à 50 %.

Pour un TMR supérieur ou égal au seuil haut (tel que défini dans le tableau ci-dessus), la majoration 
à la performance est toujours de 50 %. 

1.3 Soutien au recyclage des métaux récupérés hors Collecte sélective (Srm)
Les tonnes recyclées des métaux récupérés sur unités de traitement des OM (mâchefers 
traitement biologique) sont soutenues dans les conditions suivantes :

Matériau
Acier issu de 

mâchefers
Aluminium issu de 

mâchefers

Acier issu de 
traitement 
biologique

Aluminium issu de 
traitement 
biologique

12 75 62 400

(Tonnes matériau x prix matériau)

Seules les tonnes répondant à la définition de tonnes recyclées de métaux récupérés sur unité de traitement 
des OM et conformes au Standard sont éligibles à ce soutien.

-mer, ces soutiens sont majorés en leur appliquant les facteurs de multiplication 
des emballages légers.

2. Soutiens à d'autres formes de valorisation 

2.1 Soutien spécifique à la valorisation organique des papiers cartons pour les 
collectivités territoriales d'outre-mer (Svo)

a) Conditions d'éligibilité

Seules sont éligibles à ce soutien les collectivités ultra-marines qui font le choix du compostage et/ou de la 
méthanisation. 

Les conditions du soutien sont les suivantes : 

l'unité de traitement respecte la réglementation et les normes en vigueur ; 

le compost produit annuellement par l'unité est réputé vendu ou cédé en totalité et répond à la norme 
NFU 44051 ou NFU 44095.

b) Calcul du soutien
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Le tonnage maximum soutenu est égal au Tonnage Résiduel de papiers cartons d'emballages ménagers 
présent dans le(s) flux concerné(s), calculé par différence entre le gisement contractuel et les tonnes recyclées 
de collecte sélective. 

Où:

Tonnes valorisées = tonnes de papiers-

TR mat = tonnage d'emballages ménagers résiduel du matériau entrant dans l'unité de traitement = (Gt x 
Pop/1000) - Tonnes recyclées) x Tonnes traitées / T OM

Où : 

Gt = gisement contractuel

Tonnes recyclées = tonnes livrées aux repreneurs et recyclées

Tonnes traitées = tonnages d'ordures ménagères résiduelles entrant dans l'unité de traitement concernée

T OM = somme des tonnages d'OM traités par la Collectivité dans l'ensemble des unités de traitement 
(compostage, incinération) et enfouis.

2.2 Soutien à la valorisation énergétique des emballages dans les refus issus des 
centres de tri (Sve Refus)

a) Principe

Les collectivités dont les refus issus des centres de tri de déchets d'emballages ménagers font l'objet d'une 
préparation pour être considérés comme des combustibles solides de récupération (CSR), ou d'une valorisation 
énergétique dans des usines d'incinération des ordures ménagères peuvent bénéficier d'un soutien financier 
lorsque la performance énergétique (Pe) annuelle de l'installation en cause est supérieure à 0,6. La 
performance énergétique est définie selon les normes réglementaires en vigueur. 

Aux fins du calcul de ce soutien, sont prises en compte les tonnes de collecte sélective soutenues dans le cadre 
du Scs. Par ailleurs, le soutien est plafonné en fonction de la part des déchets d'emballages ménagers 
valorisables énergétiquement dans les refus et, afin de favoriser le recyclage, des tonnages recyclés des 
matériaux correspondants. 

Les collectivités qui font appel à la reprise titulaire pour la gestion des refus ne sont plus éligibles au SVE refus.

b) Formule de calcul

-organismes agréés sur la filière 

2025 pour harmoniser ce calcul. 
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c) Gisement résiduel

Par convention, le gisement résiduel est calculé, pour chaque matériau éligible au soutien, par différence entre 
le Gisement contractuel et les tonnes recyclées de collecte sélective et le cas échéant, les tonnes recyclées 

tement des OM (aluminium issu de mâchefers, compost, méthanisation ou 
TMB) et le cas échéant les tonnes de PCNC compostées pour les DOM.

Gisement résiduel = Gisement contractuel / 1000 x Population contractuelle - Tonnes recyclées

Où : 

Gisement contractuel (en kg/hab/an) est défini au 1.1.d (ii)

2.3 Soutien à la valorisation énergétique des emballages restant dans les OMR (Sve 
OMR)

a) Principe

Ce soutien concerne les emballages valorisables énergétiquement restant dans les ordures ménagères 
résiduelles et valorisés dans des installations de valorisation énergétique (papier-carton, plastique et 
aluminium) qui n'ont pas transité dans un centre de tri.  

Seules sont éligibles à ce soutien les collectivités ayant perçu le soutien à la conversion énergétique (Tce) en 
2016. Le montant du soutien à la conversion énergétique 2016 pris en compte est celui figurant dans le liquidatif 
2016 de la Collectivité. 

Pour une année N donnée, la Collectivité ne pourra bénéficier de ce soutien que si ses OMR (Ordures 
ménagères résiduelles) sont traitées dans une ou plusieurs installations de valorisation énergétique ayant, pour 
l'année N, une performance énergétique (Pe) supérieure à 0,6. La performance énergétique est définie selon 
les normes réglementaires en vigueur.

b) Formule de calcul

Pour chaque année N où au moins une des installations de valorisation énergétique a une Pe supérieure à 0,6, 
le soutien à la valorisation énergétique de l'année est calculé en multipliant le montant versé à la Collectivité en 
2016 au titre du soutien à la conversion énergétique par le coefficient de dégressivité défini pour l'année N dans 
le tableau ci-dessous. 

Année de soutien 2025 2026 2027

Coefficient de 
dégressivité

20% 10% 0

Le Tce 2016 est reconstitué en euro par habitant, par commune, afin de faciliter la gestion des changements 

2016/hab 2016 x population 2016 au périmètre descommunes N)  x  % tonnages 
éligibles N x coefficient dégressivité N 

Où :

/hab 2016 = Tce 2016 / population contractuelle 2016

La population 2016 prise en compte pour le calcul de ce soutien est calculée sur la base des communes 
N tel que définie au point 1.1.d) .
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% tonnages éligibles N : correspond à la quote-part des tonnages valorisés en année N dans une ou plusieurs 

N par rapport à la quote-part des tonnages valorisés en 2016 dans une ou plusieurs unités de traitement dont 

3.
citoyens (Sas)

geste de tri en améliorant et consolidant la participation des habitants au dispositif. Il est constitué de deux 
soutiens.

Sas = Scom + SAdt

3.1 Un Soutien à la communication (Scom)

a) Conditions d'éligibilité

réalisation par la Collectivité d'au moins une action de sensibilisation 
par la communication dans l'année.

b) Calcul du soutien

Le soutien unitaire est fixé à 0,20

Scom = 0,20

La population prise en compte pour le calcul de ce soutien est la population contractuelle année N de la 
Collectivité telle que définie au point 1.1.d) i).

-mer, le soutien à la communication est majoré en leur 
appliquant un facteur multiplicateur de 1,25.

3.2 Un Soutien à l'Ambassadeur du tri (SAdt)
a) Principe

Ce soutien est calculé en fonction du nombre de postes d'Ambassadeurs du tri (ADT) sur le territoire de la 
Collectivité. 

E (conditions cumulatives) :

- Toute personne employée au moins 60 jours par an (ou équivalent prorata temporis pour une personne 
embauchée par la Collectivité (ou à la demande de la Collectivité, par une personne morale 
avec laquelle la Collectivité aura signé un contrat à cet effet

- Toute personne qui effectue auprès
collecte, le tri des déchets d'emballages ménagers et des papiers mais aussi sur la prévention et réduction des 

.

Le cas échéant le prorata précédemment évoqué est appliqué au soutien.

b)

complétude de la déclaration ADT, tel que décrit ci-
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une liste nominative des ADT employés au cours de l'année, avec à minima leur adresse mail, 

signataire du contrat-type unique
le temps de travail minimum (60 jours) consacré aux missions ADT conformément à la définition 

la description de leurs missions principales;

c) Calcul du soutien

SAdt = 10 x nombre de postes ADT

Le nombre de postes d'Ambassadeurs du tri éligibles au soutien est plafonné à un ADT pour 8 000 habitants. 

Le plafond est arrondi à l'entier le plus proche.

La population prise en compte pour le calcul de ce soutien est la population contractuelle année N de la 
Collectivité telle que définie au point 1.1.d) i).

-mer, le soutien aux ADT est majoré en leur appliquant un facteur 
multiplicateur de 1,25.

4. Soutien à la connaissance des coûts (Scc)

4.1 Principe
Ce soutien a pour objet d'améliorer la connaissance des coûts pour que la Collectivité puisse mesurer l'efficacité 
de son dispositif de collecte sélective et optimiser les moyens mis en place. 

4.2 

déclarées.

4.3 Formule de calcul
Ce soutien prend la forme d'une majoration de 3 % du Soutien à la collecte sélective et au tri (Scs). 

Scc N = 3% x Scs N

4.4 Cas particulier des collectivités ayant uniquement la compétence traitement sur 
l'intégralité de leur périmètre

A la majoration forfaitaire prévue au 4.3 s'ajoute un montant forfaitaire de 6
collecte adhérente couverte par la déclaration annuelle des coûts de la Collectivité. 

Scc N = 3% x Scs N + montant forfaitaire

Où :
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Montant forfaitaire = Montant forfaitaire pour une déclaration en N = nombre de membres de la Collectivité à 
compétence collecte en N (i) couvertes par la déclaration annuelle des coûts et (ii) dont les coûts donnent lieu 
à une évaluation spécifique dans la déclaration annuelle

Par ailleurs, si la Collectivité fait une déclaration partielle de son territoire (couvrant au moins 50 % de sa 
population), la majoration de 3% est alors calculée au prorata de la population déclarée (population déclarée 
au titre du Scc / population contractuelle totale de la Collectivité).

Scc N = 3% x Scs N x population déclarée au titre du Scc année N / population contractuelle 
totale de la Collectivité année N + montant forfaitaire

La population prise en compte pour le calcul de ce soutien est définie selon les modalités prévues au point 
1.1.d).

11/11
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Pour les papiers

5. Soutiens au recyclage des papiers

1.1 Principe

Le soutien des papiers calculé en année civile N se fait sur la base des tonnes déclarées et recyclées en année 
N-1 et des soutiens unitaires N-1.

Les soutiens versés aux collectivités sont calculés comme suit :

Soutiens = tonnages de papiers recyclés éligible par standard X barème unitaire

1.2 Tonnes éligibles

Le tonnage des papiers recyclés soutenus au titre du recyclage des papiers est égal au produit du tonnage 
déclaré par standard par le taux de présence conventionnel des papiers graphiques et par le taux 

Tonnage de papiers recyclés soutenus en année N = tonnage déclaré par standard en année N-1 X taux 

Avec taux de présence conventionnel des papiers graphiques 

les standards papier-carton en mélange à
de papiers graphiques.

Type de standards éligibles Taux de présence conventionnel des papiers

Standard bureautique 100%

Standard à désencrer 100%

Standard Papier-carton en mélange triés 100%

Standard Papier-carton en mélange à trier 47%

Les standards papier-carton en mélange à trier et papier-carton mêlés triés se voient par défaut appliquer un 
taux conventionnel de présence des papiers graphiques de 47 % pour le soutien des tonnes recyclées en 2024, 
déclarées en 2025. Ce taux sera actualisé au cours du contrat.

Ce taux -organismes.
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c) 1.3 Calcul des soutiens

Les montants des tarifs unitaires pour les différents standards des papiers recyclés sont les suivants, sur la 
base des tonnes recyclées en N-1 :

Standard 
bureautique

Standard à désencrer Standard papier-carton en mélange à trier

Standard papier-carton mêlés triés

Tarif 
unitaire 123 110 98

6. Soutiens -mer

6.1 Majoration des soutiens unitaires

- ème -
10-
leur appliquant les facteurs de multiplication suivants :

Coefficients 
multiplicateurs pour la 
majoration

Martinique Guadeloupe
Saint-
Martin

Saint-Pierre 
et Miquelon

Guyane
La 
Réunion

Majoration pour les 
emballages en papier

4.3 4.1 6.7 6.8 4 4.3

6.2 Soutien spécifique à la valorisation organique des imprimés papiers et papiers à 
usage graphique pour les collectivités territoriales d'outre-mer (Svo)

Conditions d'éligibilité

Seules sont éligibles à ce soutien les collectivités ultra-marines qui font le choix du compostage et/ou de la 
méthanisation. 

Les conditions du soutien sont les suivantes : 

l'unité de traitement respecte la réglementation et les normes en vigueur ; 

le compost produit annuellement par l'unité est réputé vendu ou cédé en totalité et répond à la norme 
NFU 44051 ou NFU 44095.

Calcul du soutien

limite du tonnage maximum soutenu.  

présent dans le(s) flux concerné(s), calculé par différence entre le gisement contractuel et les tonnes recyclées 
de collecte sélective. 
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Où:

TR mat = tonnage d'emballages ménagers résiduel du matériau entrant dans l'unité de traitement = (Gt x 
Pop/1000) - Tonnes recyclées) x Tonnes traitées / T OM

Où : 

Gt = gisement contractuel

Tonnes recyclées = tonnes livrées papiers graphiques aux repreneurs et recyclées

Tonnes traitées = tonnages d'ordures ménagères résiduelles entrant dans l'unité de traitement concernée

T OM = somme des tonnages d'OM traités par la Collectivité dans l'ensemble des unités de traitement 
(compostage, incinération) et enfouis.
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-lieu 
numérique

Thématique axe stratégique Soutenir le développement des entreprises et 

Contexte et besoin du territoire Le territoire souhaite améliorer son attractivité, en agissant sur 
sa visibilité numérique ainsi que celle des entreprises. 

tenant compte de la disponibilité des entreprises.
Cibles principales : TPE du commerce PME/PMI
1 atelier = 1 thématique
Ateliers opérationnels, avec mise en application immédiate.
6-8 participants par atelier pour une bonne efficacité
Les ateliers seront organisés prioritairement au tiers-lieu 
numérique, mais sont « délocalisables » si une demande locale 
le justifie.

Programme Animation de 3 ateliers :
- Stratégie digitale
- Cybersécurité
-

Territoire de la CCPO
Intervenants Conseiller numérique de la CCI
Calendrier 2025
Budget
Partenariats / financement Financement 100 % CCPO
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Convention

Développement économique et soutien aux entreprises

Entre :

La (ci-après désignée CCPO), dont le siège se situe 9 avenue 
de la Libération à Guînes (62340), représentée par Monsieur Ludovic LOQUET, son Président, habilité 
aux fins des présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du 9 décembre 2021,

Et

La s de France (ci-après désignée CCI), 
établissement de la CCI de Région Hauts de France, dont le siège se situe 24 boulevard des Alliés à 
Calais (62100), représentée par François LAVALLEE, son Président, habilité aux fins des présentes par 
délégation de signature du Président de la CCI Hauts de France en date du 10 décembre 2021,

Ci-après désignées ensemble « les parties ».
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Préambule et enjeux

Le territoire

La CCPO rassemble 23 communes pour une population de 25 200 habitants.
3 de ces communes ont une vocation de bourgs-centres : Guînes (siège de la CCPO), Ardres et Licques.

moindre mesure, de Saint-Omer.

Le territoire compte 1 210 établissements, répartis de la manière suivante (source INSEE 2021) :

Nombre Ets Pourcentage
Industrie manufacturière, industries extractives et 
autres

102 8.4 %

Construction 161 13.3 %
Commerce de gros et de détail, transports, hébergement 
et restauration

339 28 %

Information et communication 13 1.1 %
37 3.1 %

Activités immobilières 42 3.5 %
Activités spécialisées, scientifiques et techniques et 
activités de services administratifs et de soutien

145 12 %

Administration publique, enseignement, santé humaine 
et action sociale

218 18 %

Autres activités de services 153 12.6 %
Total 1 210 100 %

Le territoire se caractérise par une très forte proportion de TPE : 93 % des établissements ont moins 
de 6 salariés, et 15 établissements ont plus de 20 salariés.

Au total, les 1 210 établissements de la CCPO comptent 3 907 salariés (dont 2185 pour le secteur de 
. Les trois bourgs-centres 

La Communauté de Commune exerce de droit la compétence économique, en lien avec la Région Hauts
de France.

Dans ce cadre, la CCPO a engagé des actions pour le développement du territoire :

- : ZA du Moulin à Huile à Guînes et ZA des 

-
- Soutien aux programmes territoriaux en faveur de développement économique : Leader du 

Pays du Calaisis
- , dont les organismes 

consulaires.
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La CCI Littoral Hauts de France agit pour le dével
en intervenant dans les domaines suivants :

-
- Formalités liées aux entreprises
- Accompagnement des entreprises dans leur développement, notamment dans le cadre de 

- Animation économique, en lien avec les partenaires du territoire
-
-
-

La volonté de la CCPO et de la CCI convergent pour le développement économique des 23 communes 

présent partenariat.

Article 1 : objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat établi entre la CCPO et la 
CCI afin de répondre aux enjeux économiques du territoire communautaire :

- Renforcer le dialogue entre la CCPO et la CCI sur les questions économiques
- Soutenir les entreprises du territoire
-
- Stratégie commerciale et études

Article 2 : durée de la convention

La présente convention est établie pour une durée de 12 mois à compter de la date de signature. Elle 
est renouvelable deux fois pour la même durée. 

validé par les deux parties.

date de signature, 
bilan du partenariat, les parties confirmeront sa poursuite par avenant, lequel précisera le programme 

Au terme des 3 années, l

e convention dûment 
régularisée par chacune des parties.
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Article 3 : Engagements des parties

A - Renforcer le dialogue entre la CCPO et la CCI

du territoire. Ces échanges se traduiront par :

Deux réunions techniques annuelles, pour
et échanger sur les sujets économiques concernant le territoire.
Une intervention de la CCI sur invitation de la commission de la CCPO en charge du 
développement économique, pour présenter le tissu économique, les enjeux du territoire et 
les actions prévues dans le cadre de la convention.

par la collectivité. 

Pour chaque action engagée, la CCI désignera les collaborateurs amenés à intervenir sur le territoire 
ainsi que leur spécialité, et communiquera leurs coordonnées à la CCPO.

Chacune des parties désignera un référent en charge du suivi du présent partenariat (cf article 5 de la 
présente convention).

B - Soutenir les entreprises du territoire

La CCI mettre en place un parcours
CCPO, en 3 étapes :

- Information et sensibilisation des entreprises
-
- Accompagnement en ingénierie

B1 Information et sensibilisation des entreprises

La CCI apportera régulièrement des informations ciblées aux entreprises du territoire :
-
- Evénements professionnels susceptibles de les intéresser
- Information économique générale

Dans toute communication adressée spécifiquement aux entreprises du territoire, la CCI rappellera le 
partenariat établi avec la CCPO.

entreprises, afin de présenter les actions et accompagnements déployés sur le territoire.
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B2 P

Pour chaque entreprise prospectée, la CCI réaliser un diagnostic 

r si nécessaire
accompagner sa transmission.

collectivité. 

La CCI remettre à
réalisés.

La CCPO contribuera financièrement à cette étape de prospection et de diagnostic

B3 Accompagnement en ingénierie

La CCI déployer les ses sur le territoire de la 
CCPO des 
collectivités, et par une contribution financière des entreprises.

A la date de signature de la convention, les principaux dispositifs financés pour tout ou partie sont :

- Booster TPE, soutenu par le FEDER et la Région Hauts de France
- Les dispositifs nationaux
-
-

La CCI accompagnera les entreprises pour la réalisation de leurs demandes de subventions.

C -

C1 Accompagnement des porteurs de projets

mobiliser les dispositifs existants, 
dont le programme Maison des Entreprises (MDE) financé par le FEDER et la Région Hauts de France.
En complément, la CCPO et la CCI proposeront au cas par cas un accompagnement complémentaire 
aux projets ayant un impact sur le territoire, notamment :

- Les activités qui contribuent à maintenir le « dernier commerce » dans les communes rurales
- , les projets qui contribuent à maintenir une offre commerciale complète, 
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Pour cet accompagnement complémentaire, les compétences de la CCI pourront être mobilisées sur 
les thématiques suivantes :

-
- Numérique
- Recherche de locaux
- Etude de marché
- Mise en réseau
- Etc. 

Dans le cadre des accompagnements des porteurs de projet, la CCI assurera la promotion des 
dispositifs financiers spécifiques au territoire : programme Leader, etc.

C2 Accompagnement des communes

La CCI pourra également accompagner les communes propriétaires de locaux commerciaux, pour 
identifier les activités à potentiel et sélectionner les candidats. Les modalités de ces accompagnements 
seront définies au cas par cas.

D Stratégie commerciale et études

Sur demande de la collectivité, la CCI Hauts de France (via sa direction régionale des études) et la CCI 
Littoral Hauts de

La méthodologie préconisée est la suivante :

-
-

en association avec les bourgs-centres (Ardres, Guînes et Licques)

Par ailleurs, la CCI pourra également réaliser des études sur mesure en concertation avec la CCPO.

La CCPO et la CCI définiront ensemble les modalités techniques et financières de ces missions 

Article 4 : modalités financières

En contrepartie de coûts exposés par la CCI (fiches 
actions en annexe) la CCPO versera chaque année une subvention maximale de 15 000
euros) nets à la CCI.

La contribution financière annuelle de la CCPO sera versée à la CCI, sur appel de fonds et présentation 

Le montant définitif de la subvention sera ajusté chaque année en fonction du niveau de réalisation 
du plan 
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Au-delà du financement des actions par la CCPO, les parties conviennent de mobiliser autant que faire 
se peut des financements complémentaires : dispositifs du Conseil Régional, programme Leader, Fisac 
intercommunautaire, etc.

Article 5 : suivi de la convention

du territoire. Ces échanges se traduiront par :

- Deux réunions techniques annuelles, pour
et échanger sur les sujets économiques concernant le territoire.

Le partenariat sera suivi par
La Directrice Générale Adjointe de la CCPO, 
La directrice du développement des entreprises et des territoires

Au terme de chaque année, la CCPO

Article 6 : communication

mentionner le partenariat CCPO CCI dans la communication relative aux 
actions co-financées prévues dans le cadre de la convention. Le logo des 2 signataires figurera sur tous 
les supports de communication écrite (courriers, flyers, affiches).

Article 7 - Propriété intellectuelle 

mobilisées dans le cadre de la présente convention de partenariat. 

Article 8 - protection de données

Chaque partenaire 

partenaires à utiliser les données transférées, aux seules fins des buts poursuivis par la présente 
convention.

Seules des données personnelles collectées en toute conformité aux lois et réglementations 
applicables en matière de protection des données personnelles, en particulier le Règlement (UE) 
2016/679 du 27 avril 2016 dit « Règlement Général sur la Protection des Données » (RGPD) pourront 

La partie bénéficiaire du transfert devra traiter les données personnelles uniquement pour la finalité 
du transfert. La partie bénéficiaire des données sera responsable du ou des traitements de données 

ncipe de limitation de la conservation des 
données personnelles. 
La partie bénéficiaire veille à ce que les données soient adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est 
nécessaire au regard de la ou des finalités du traitement. 
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des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir la sécurité des données 
personnelles. 
La partie bénéficiaire du transfert veillera à ce que les personnes autorisées à traiter les données 

Article 9 : modification et résiliation

Toute modification de la présente convention devra être approuvée par les 2

ou de la création de nouveaux dispositifs ayant un impact sur les actions inscrites dans la convention. 

La convention peut également être résiliée
- Par accord entre les 2 parties
- Ou à -respect des termes de la convention

Article 10 : règlement des litiges

Toutes les contestations relatives à la présente convention sont régies par la loi française. 

À défaut, le tribunal administratif de Lille est seul compétent pour statuer sur tout litige survenant 
entre les parties contractantes et concernant la présente convention.

Fait en deux exemplaires à Guînes
Le 

François LAVALLEE
Président

Littoral Hauts de France, par délégation 
spéciale de signature 

Ludovic LOQUET
Président

Communauté de Communes 
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Diagnostic des entreprises de la CCPO
Thématique axe stratégique Soutenir les entreprises du territoire de la CCPO

30 jours de conseillers auprès des entreprises en 
complément de leurs missions habituelles financées par ailleurs

Objectifs et de diagnostics généralistes, avec un 
focus sur la transition écologique.

Entreprises de la CCPO
Intervenants Conseillers entreprises CCI.

Conseillère référente : Sarah Devin
Calendrier 2024
Livrables et indicateurs

contrées
Compte-
Livrables : sur demande, comptes-rendus de diagnostics réalisés

Budget 12
Selon le principe de fongibilité des actions, des ajustements 
pourront être opérés avec la fiche-action numérique.

Partenariats / financement Financement 100 % CCPO
Bilan
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Convention de partenariat et de mise à disposition de moyens en vue de 
la mise en place de permanences de la FABRIQUE DEFI

ENTRE,
La Communauté de Communes Pays d'Opale pour des bureaux communautaires situés au 9 
Avenue de la Libération à Guines et avenue Fernand Buscot à Ardres, ainsi que dans les Mairies 
de Licques et Hardinghen (permanences FABRIQUE DEFI), représenté par son Président M. 
Ludovic LOQUET                     

d

ET

La FABRIQUE DEFI du Calaisis représentée par son Président M. Ezedine KARA, 21 rue 
Mollien - 62100 CALAIS.

Préambule
traitement identique

assuré aussi bien dans les locaux des deux sites de la structure que dans les permanences
Afin de favoriser ou 

-vous pourront aussi être programmés sur 
publics

Dans cette optique, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

organiser la réception des publics en entretien individuel ou collectif. 

ARTICLE 2 : MISE A DISPOSITION DU MOBILIER

Le détail du matériel mis à disposition figure dans les tableaux joints en annexe.
Ce matériel ne pourra sortir de celle-ci sans autorisation officielle de M .
Le matériel, apporté par la FABRIQUE DEFI, est placé sous la responsabilité de celle-ci. 

ARTICLE 3 : 
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heures indiquées dans le tableau en annexe, correspondant aux horaires de présence du salarié(e) 
de la FABRIQUE DEFI. 

La FABRIQUE DEFI certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de la salle et 

A noter que le règlement intérieur de la FABRIQUE DEFI
: « 1-2 - Le présent règlement est 

proprement dit, mais également dans ses 

lieux de stage de la Fabrique DEFI, salles de réunion extérieures.

nom de la FABRIQUE DEFI. » Il pourra être mis à la disposition des salariés de la FABRIQUE
DEFI à leur demande, si nécessaire.
Le/la salarié(e) de la FABRIQUE DEFI ne doit pas être seul(e) dans les locaux mis à disposition, 

des structures qui travaille les jours et heures de permanence de la FABRIQUE DEFI. La 
FABRIQUE DEFI
personne affectée à cette permanence, et des solutions apportées pour pallier cette absence.

ARTICLE 4 : :  

individualisé des jeunes de 16 à 25 ans
activités, projets et collaborations sont à valoriser dans le cadre de cette convention. 

Les axes et perspectives de travail suivants seront mobilisés et développés pendant 2025 : 
- possibles sur 

le territoire de la CCPO : 
o -25 ans par la mobilisation des dispositifs 

-25 ans. Il 
Parcours 
,

o L es et la mise en relation jeune/employeur et le suivi 
de ceux-ci avec la ,

o La m s différentes thématiques suivantes : 
Emploi
Formation
Citoyenneté
Santé 
Logement
Mobilité 
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Sport, Culture et loisirs 
o Des modules spécifiques de communication seront mis en place pour accompagner 

les publics (gestion du stress, aisance verbale, confiance en soi, valorisation de 

o Le dispositif « coach jeunesse » développé sous un format « aller vers » vise à 
repérer puis réorienter des jeunes hors dispositifs. Ainsi, son déploiement sera articulé 
avec le territoire de la CCPO puisque la ruralité est une zone géographique prioritaire 
dans le projet initial. » pourront aussi être 
mobilisés (ex : services civiques).

o comme outil supplémentaire, pour lutter contre le 

o Le dispositif « coach emploi » assurant un accompagnement renforcé aux jeunes de 
moins de 26 ans qui retrouvent un emploi pour sécuriser leur parcours, éviter les fins 
de CDD ou les décrochages durant les premières semaines.

o

CCPO participe aux jurys d'attribution de bourses aux projets de jeunes mis en place 
par la Fabrique DEFI.

o
développer des missions sur le territoire de la CCPO. Les jeunes du territoire pourront 
également en bénéficier et même vers des offres plus larges. 

o La mobilité et les relations internationales sont développées avec de nombreuses 
offres de services civiques, de volontariat ou encore de stages professionnels. Il 

CCPO. 
o La Boutique DEFI pourra être également une ressource mobilisable

Entreprise Solidaire (ESEP) rendant acteurs les 
bénéficiaires de cet accompagnement par la pratique du commerce. Elle sera aussi 
utilisable pour les prêts, dons de vêtements nécessaires à la 

o
. Celui-ci peut informer différents 

publics

- La FABRIQUE DEFI mobilisera les projets structurants du territoire de la CCPO pour
compléter et adapter son offre de services auprès du public accompagné (exemple du Contrat 

CLEA ; ). Sur le même principe, 
les associations locales pourront être sollicitées afin de construire des partenariats au bénéfice 
des publics, sur les différentes thématiques possibles.

- La FABRIQUE DEFI et la CCPO travailleront en étroite collaboration pour optimiser les 
campagnes de communication respectives sur des projets communs ou proches (mobilisation 
des réseaux sociaux ou des outils de communication spécifiques). 
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- Des projets spécifiques
besoins précis et qui ne seraient pas 
convention. 

ARTICLE 5 : SUIVI ET EVALUATION 
u territoire de la CCPO sera établi trimestriellement 

entre les techniciens des 2 institutions
. Il fera notamment apparaitre le nombre de jeunes reçus, la typologie du public, les 

problématiques rencontrées ainsi que les solutions apportées. 
a

FABRIQUE DEFI sur le territoire 
Communautaire.

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE CIVILE - ASSURANCE
La FABRIQUE DEFI déclare avoir contracté une assurance visant les accidents de son ou ses 
salariés dans les locaux de ces structures, ainsi que ceux des jeunes accueillis lors des entretiens
ou des ateliers.

ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIERES
La participation financière de la Communauté de Communes Pays d'Opale demandée pour 
l'année 2025 est de 38 000

La présente convention prend effet à compter du 01/01/2025 31/12/2025.

Fait à Calais le 

Pour la Communauté de Communes Pour la FABRIQUE DEFI
Pays d'Opale

Le Président Monsieur Ludovic LOQUET, Le Président, 
ou son représentant Monsieur Ezedine KARA
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21/03/2025

Convention partenariale et financière 

Rénov

dans le cadre du Pacte France R -2029 

de la Communauté 

21/03/2025/ /2022121//0033/202/20255
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Entre 

Le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d'Opale, représenté par sa Présidente, 
Madame Sophie WAROT-LEMAIRE Maison du Parc - BP 22- 62142 COLEMBERT
ci-après nommé le Parc,

Et

La Communauté de Communes , représentée par son président, Monsieur Ludovic 
LOQUET - 9 avenue de la Libération 62340 GUINES
ci-après nommé la CCPO

Contexte

Région Hauts-de-
France déploie depuis près de 15 ans un Espace Info->Energie (EIE), devenu espace FAIRE en 2018 et 

en totalité inclues dans le périmètre du Parc ou non, ont fait 
confiance au PNR et souhaité franchir un cap dans le service de conseil aux particuliers pour la rénovation 

cation attendue aux 
plans national et régional et de conforter une ambition partagée, reprise dans les différents documents 

(les PCAET validés ou en 
patrimoine bâti par exemple).

-rénovation, au développement des Energies Renouvelables et à la préservation du patrimoine bâti. 

neutre et indépendant e de leur logement, dans le 
respect des caractéristiques architecturales. 

place de permanences physiques délocalisées et proposées une à 2 fois par mois au siège des 
intercommunalités partenaires. Ce fonctionnement permet un véritable maillage territorial et un accès au 
plus proche pour les ménages les plus isolés ou les moins mobiles. A noter également que le lien avec les 

les 

space Conseil France R du Parc de manière générale et 
plus particulièrement sur le territoire de la CCPO
particuliers. Le partenariat entre la CCPO et le Parc a permis une bonne articulation entre services, et un 

locaux de la communauté de communes.
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er janvier 2025 ont amené la CCPO à contractualiser un Pacte territorial 
France R

Ce Pacte territorial se décline en 3 volets : 

- 2 obligatoires correspondant aux actions déployées dans le cadre des Espaces Conseil France-
R -Orientation-Conseil et dynamique de la rénovation), 

-
collectivités (OPAH, PIG).

Afin de poursuivre la dynamique en cours, la CCPO a décidé de poursuivre son partenariat avec le Parc sur 
R

construit depuis plusieurs années.

La présente convention partenariale et financière est établie entre le Parc et la CCPO afin de préciser les 
financières 

afférentes.
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ARTICLE 1 Objet de la convention

Parc, pour le 
territoire de la CCPO.

et 2 obligatoires 
du Pacte Territorial 2025 2029 signé entre la CCPO

CCPO est celui de la totalité de la Communauté 
de communes -à-dire les communes de :

ALEMBON

ANDRES

ARDRES

AUTINGUES

BAINGHEN

BALINGHEM

BOUQUEHAULT

BOURSIN

BREMES

CAFFIERS

CAMPAGNE LES GUINES

FIENNES

GUINES

HARDINGHEN

HERBINGHEN

HERMELINGHEN

HOCQUINGHEN

LANDRETHUN LES ARDRES

LICQUES

LOUCHES

NIELLES-LES-ARDRES

RODELINGHEM

SANGHEN
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Conseil France Rénov de la Communauté de Communes . Il poursuivra ses missions sur les 
volets obligatoires du Pacte, à savoir :

-  la dynamique territoriale,
-  -conseil-orientation des ménages

la localisation de ces lieux de permanences ; à noter q
Parc de Le Wast (territoire de la Communauté de Communes Desvres Samer).

Sept 2024.

La carte suivante illustre la localisation et la répartition des Maisons France Services (MFS) déployées à 
échelle du Parc en 2024. Cela permet de mettre en lumière la connexion et la proximité géographique 

par les MFS. 
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Localisation des Maisons France service sur le périmètre du Parc.

Le guichet unique pour les habitants se matérialise par :

- Un accueil téléphonique permanant aux jours ouvrables, relayé par les Maisons France Services ;
- Une permanence physique, dans les locaux du siège de la CCPO à Guînes, à raison demi-

journée mensuelle le 1er vendredi matin du mois, de 9h à 12h ;
- -vous au siège du Parc naturel régional 

ménages propriétaires occupants ou propriétaires bailleurs du territoire de la CCPO, quel que soit leur 

énergétique des logements. 
En amont, les Maison France Service de la CCPO

ère eur du volet 3 du Pacte Territorial. Pour les 

accompagnement 
intervenant sur le secteur.

sensibilisation et de 
communication pour
communale.

concernés dans le cadre de la LHi)
logement. 

Les Conseillers joueront du Volet 
Accompagnement
démarche volontariste de travaux
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ARTICLE 2 Description du dispositif et objectifs

conseil aux particuliers sur la rénovation 
énergétique des logements depuis 2007, le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais 

plus transversal, étayé par les 
politiques locales déployées dans les documents de planification, et répondant aux enjeux de transitions 
écologique et énergétique.
La Charte du Parc 2013-2028 précise que «

ou des commerces de proximité ».
Plans Climat Air Energie Territorial (PCAET)

permis de décliner ces ambitions de réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), de réduction 

émissions et consommations notamment pour les intercommunalités les plus rurales.

Les PCAET mobilisent des moyens pour amener les acteurs publics, les acteurs économiques et les 
ves au 

conseil des particuliers, à la pédagogie autour des matériaux écologiques et de la sensibilisation des 
artisans notamment dans les PCAET de son périmètre de GUH.

dans la Charte mais également dans les PLUi ou a :

- « zéro artificialisation nette » (ZAN) ;
- ceux relatifs au bâti ancien, au respect de leur réhabilitation avec des matériaux adaptés ;
- ;
-
climatique.

Rénov pour les appuyer dans tous types de projet ou questionnements

Outre deux Conseillers France rénov , le Parc dispose de techniciens experts dans les domaines des 

pleinement à la dynamique de la rénovation et à assurer aux ménages des réponses fiables, précises et 
neutres dans ces sujets qui montent en puissances et sont de plus en plus appropriés par les habitants.

territorial signé entre la CCPO
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2.1 Dynamique de la rénovation

2.1.1 La mobilisation des ménages

déclinées 
:

- Des animations dans des lieux spécifiques (CIAS, centres sociaux, clubs ou associations de 

in fine si besoin) ;
- Des

public nombreux ou générant beaucoup de passage (exemple : marché) ;
- La CCPO et Le Parc, au même titre que la proposition qui

manière thématique, afin de favoriser le « captage » des ménages et inciter davantage la prise 
de 1er

etc et qui flèchent le contact des Conseillers pour répondre aux interrogations sur ces sujets.

La CCPO et le Parc poursuivront la mise en place de comités techniques et de pilotages réguliers, afin de 

sujets et afin de proposer des solutions équilibrées et une offre de service partagée, mutualisée et 
solidaire entre territoires.

2.1.2 La mobilisation des publics prioritaires

Ce volet est en résonnance directe avec les enjeux et priorités fixées par la CCPO dans le cadre du volet 
facultatif de son Pacte .

délocalisées notamment, le lien avec les services des intercommunalités et leur programme 

opérateurs des différentes OPAH et PIG déployées.

s fixés par les intercommunalités dans les 
Pactes territoriaux par les Conseillers France rénov.

En complément des actions généralistes de mobilisation des ménages mentionnées ci-dessus, cette 
mobilisation des publics prioritaires doit comprendre la mise en place des actions spécifiques «
vers » comprenant des animations spécifiques, suivi et observation de publics prioritaires, ces deux 
derniers versants étant fortement liés au volet 3 « Accompagnement des ménages du Pacte FR » signé 
par la CCPO . 

:

De participer le cas échéant au repérage de publics particuliers potentiellement éligibles aux 
priorités du Pacte territorial. Cette participation peut passer par une présence et une 

ises en place avec les 
maires.
Parallèlement, les Conseillers pourront être mobilisés pour des animations spécifiques, 
proposées au plus proches de ces publics spécifiques.
La prioritaires ;
Des actions de médiation à destination des locataires et propriétaires bailleurs ;
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La rédaction et la publication de supports de communication en ciblant des publics visés et 
organisation de permanences adaptées ;
Des actions de sollicitation et de coordination de partenaires locaux dans une logique de 
synergie > cf. copil/cotech du Pacte territorial.

prévus par ce volet obligatoire du Pacte.

2.1.3 La mobilisation des professionnels

Le Syndicat mixte du Parc a pu sur la période précédente, 2020-2024, mettre son expérience et son 
réseau partenarial avec les socio-professionnel du bâtiment au profit de la dynamique France rénov.
Initiée de longue date, la dynamique de mobilisation des artisans du bâtiments ou des professionnels 

:
- -faire traditionnels ou formés 

notamment via les propositions de montée en compétence.
Ce versant de savoir-

via des stages de découvertes, en partenariat avec des associations ou structures à vocation de 
préservation du patrimoine bâti (maison Paysannes de France, Fondation du Patrimoine, 
Campagnes Vivantes, Yser Houck, etc)

-
découverte pratique autour de la rénovation énergétique des bâtiments, à destination d 

Les temps de sensibilisation ont pu se traduire soit par des animations théoriques ou par des 
stages ou temps de démonstration pratiques.

Dans les deux cas, le constat de la difficulté à mobiliser les artisans de manière massive doit être fait. 
Malgré de nombreuses propositions sous des formats variés, il reste compliqué de mobiliser les artisans
pour
Cependant, la CCPO et le Parc
structures fédératrices des artisans du bâtiment souhaitent poursuivre les efforts en continuant de 
déployer des propositions variées dans leur forme, leur contenu ou leur calendrier.

ces 3 axes :

faire connaitre aux professionnels du bâtiments et artisans les enjeux de la rénovation énergétique de 
-ECFR, sa vocation, ses objectifs et son 

in fine -
orienter les ménages en amont ou au moment de la demande de devis. Cette mise en réseau peut en 

la formulation de devis 
correspondants aux exigences des dispositifs de financement des ménages.
Il conviendra de rencontrer et connaître les têtes de réseau du territoire afin de le consolider et pouvoir 

rmation et ses 

rédaction et la publication de supports de communication en ciblant des publics visés et rédaction et la publication de supports de communication en ciblant des publics visés et rédaction et la publication de supports de communication en ciblant des publics visés et rédaction et la publication de supports de communication en ciblant des publics visés et 
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partenaires ( - CMA, Confédération de l'Artisanat et des Petites 
Entreprises du Bâtiment - CAPEB, Centre de D Eco-transition - )

Rénovation énergétique, éco-

Les exigences de la RE 2020 et les atouts offerts par les matériaux naturels et écologiques, et notamment 

réhabilitation patrimonial
professionnels locaux, de les ouvrir à des techniques liées à des savoir-faire traditionnels mais 

-
professionnels du bâtiment. Une cible spécifique concerne les futurs artisans
déjà avec les lycées professionnels du secteur, afin de présenter aux élèves les principes de 

.

Rénovation énergétique et accompagnement des ménages.

qualifiés du territoire, comme prévu par le site internet national France rénov/Ma prime rénov.
Outre le listing de ces artisans et la veille sur leurs bonnes pratiques, on pourra aller plus loin sur la 

-faire et spécificités.
Plus particulièrement, à compter de 2025 et dans la continuité du travail amorcé en 2024, le Parc 

es projets impliquant un accompagnement, 

particuliers.

2.2 Information, orientation, conseil

priétés non dégradées, rénovation des logements 
locatifs, etc) et leur bonne orientation dans leur parcours de rénovation.

- -
vous physique, comme évoqué au chapitre 1 Article 1 Dénomination, périmètre et champs d'application 
territoriaux. Les ménages ont donc accès à une permanence téléphonique, d demi-journée de 
permanence mensuelle dans les locaux de la CCPO
les Maisons France Services (MFS). A noter également que les rendez-vous physiques sont accessibles en 
continu également à la Maison de Parc de Le Wast.

Confédération de l'Artisanat et des Petites Confédération de l'Artisanat et des Petites Confédération de l'Artisanat et des Petites Confédération de l'Artisanat et des Petites 
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un conseil personnalisé ou une orientation vers une structure adaptée au besoin du ménage. Ces 
une permanence physique ou par téléphone, 

er

aides et aux aspects généraux du projet (isolation ou changement de chauffage, etc).

réorientations immédiates vers le dispositif Pacte territorial.

2.2.2 Missions de conseil personnalisé.

conseil a pour objectif 
situation et aux besoins du ménage. Ce conseil est réalisé préférentiellement par une permanence 
physique.
A ce titre, les ménages de la CCPO ont accès à une demi-journée de permanence mensuelle dans les locaux 
de la CCPO, de préférence sur rendez-vous.
Pour assurer ces missions, les Conseillers restent en veille sur les évolutions des dispositifs de co-

veille sur le cadre réglementaire et les évolutions technologiques. Pour y parvenir, les Conseillers sont 

ceux-ci pourront suivre toute formation jugée utile et répondant à des dynamiques locales ou des 

-mêmes sur le 
réseau de partenaires pour apporter des réponses spécifiques le cas échéant ou appuyer les ménages sur 
des problématiques réglementaires ou légales. 

orientation vers une AMO. Le conseiller pourra se rendre au domicile du ménage ou visiter la copropriété 
et rencontrer le syndicat des copropriétaires le cas échéant pour faciliter la stabilisation du projet du 

apporté au cours de son parcours. 
- -travaux afin de 

concernant ces dossiers sur lesquels on peut avoir un suivi en termes de « » et de 
performance des travaux.
Il conviendra de définir avec la CCPO les éventuels publics prioritaires ou les typologies de ménages ou 

1.
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2.3 Objectifs 2025-2029

A titre indicatif, et dans la continuité de la fréquentation sur la période 2020-2029, les objectifs de 
fréquentation sont définis comme suit :

Objectifs prévisionnels de répartition annuelle de la convention PNR CMO-CCPO

2025 2026 2027 2028 2029 Total

Nombre de ménages 
conseil personnalisé 

(obligatoire)

60 60 65 65 70 320

Nombre de ménages effectuant une 

(obligatoire)

90 90 95 95 100 470

Ces objectifs sont 

ARTICLE 3 Engagements des partenaires

:

- Porter

Pour la période 2025, 2 ETP de Conseillers France rénov  et de chargés de mission thématiques du Syndicat 
Mixte du Parc seront dédiés à cette mission.

-
aux 3 publics cibles définis au chapitre 2, à savoir les ménages dans leur ensemble, les publics 
prioritaires et les professionnels du bâtiment.

- La poursuite et la montée en puissance le cas échéant des outils de mise en 
CPO 1 demi-

journée par mois.

-
volets obligatoires du Pacte

-
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Dans ce cadre, la CCPO :

- Rémunérer le Parc pour les prestations réalisées et à la hauteur des montants indiqués (cf article 4)
- Mettre

fermé pour garantir la discrétion et la confidentialité des échanges entre la conseillère et les 
particuliers reçus en rendez-vous. 

- Pourvoir ce local de l'électricité, du chauffage collectif au gaz et des connectiques réseaux.
- Assurer

particuliers, via ses propres supports de communication et en intégrant la charte graphique et les 

Les biens apportés par le PNRCMO seront marqués et en restent la propriété

ARTICLE 4 Modalités financières

La convention présente un caractère financier, correspondant au paiement du déploiement du dispositif de 

rénov 2025-2029 contractualisé entre la CCPO e
mobilisables sur ces volets.

La participation annuelle est la suivante :

Il est convenu que le montant annuel soit versé au Parc au regard du bilan annuel fourni avant le 31 mars 

augmentation annuelle de 5% des charges :
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La CCPO et le Parc conviennent que ces montants pourront être revus annuellement si le contexte 
économique ou des décisions gouvernementales le nécessitent.

ARTICLE 5 Communication

communications et/ou publications relatives 

sa charte graphique. 

Le Parc portera également le nom et le logo de l'Agence nationale de l'habitat composé de la Marianne 
de la charte graphique 

print et digitaux, tels que : dépliants, plaquettes, 
vitrophanies, sites internet ou communications presse portant sur le périmètre de la présente convention.

communication le logo du Parc, le logo des EPCI conc ».

ARTICLE 6 Suivi-évaluation

Pour le volet de la dynamique territoriale, les objectifs et indicateurs de suivi sont les suivants :

Cible Objectifs Indicateurs

La mobilisation des 
ménages ménages.

Systématiser le réflexe de prise de contact 
avec les Conseillers

de communications variés pour toucher le 
plus largement possible les particuliers

Nombre et types de ménages touchés

La mobilisation des 
publics prioritaires

Elargir la typologie de ménages et proposer 
es actions dédiées, en fonction des priorités 
fixées par la CCPO

destination de publics précaires ou aux 
besoins spécifiques

Fréquentation de ces animations

La mobilisation des 
professionnels réseau France rénov

Acculturer les artisans du bâtiment et les 
socio-rofessionnels du bâtiment et de 

proposées par an

Fréquentation de ces évènements

sensibilisés
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Faire monter les artisans en compétence, 
notamment sur les sujets de 

respectueuse du patrimoine bâti.

dédiées aux structures 

Pour le volet Information-Conseil-Orientation, les objectifs et indicateurs de suivi sont les suivants :

Cible Objectifs Indicateurs

Missions Conforter la systématisation de la prise de Nombre de conseils de premier 
niveau par an

Nombre de contacts transmis par les 
MFS

Missions de conseil 
personnalisé.

Poursuivre et accroitre les conseils prodigués, 
en maintenant un service de qualité et 
professionnel.

Poursuivre la formation des Conseillers pour un 

les plans techniques et réglementaires

Nombre de conseils personnalisés 
par an

Types de conseils prodigués et 
évolution

parcours 
Nombre de ménages suivis par an

Typologie de bâti et de travaux

Nombre et part de projets incluant 
tout ou partie en écorénovation

s utiles

Le Parc fournira un bilan annuel détaillé à la CCPO, adossé au titre de paiement.

ARTICLE 7 Durée de la convention

Cette convention prend effet au 1er janvier 2025 . 

ARTICLE 8 Résiliation

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l'une des parties en cas d'inexécution par 
l'autre d'une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette résiliation ne devient 
effective que trois mois après l'envoi par la partie plaignante d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception exposant les motifs du litige, à moins que dans ce délai la partie défaillante n'ait satisfait à ses 
obligations ou n'ait apporté la preuve d'un empêchement consécutif à un cas de force majeure.
L'exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de remplir les obligations 
contractées jusqu'à la date de prise d'effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages 
éventuellement subis par la partie plaignante du fait de la résiliation anticipée du contrat.
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La convention est résiliée de plein droit, dans le cas où le Parc cesserait son activité. 

ARTICLE 9 Litiges

La présente convention est soumise aux lois et règlements français. En cas de difficultés sur 
l'interprétation ou l'exécution du présent contrat, les parties s'efforceront de résoudre leur différend à 
l'amiable.
En cas de désaccord persistant, les tribunaux compétents seront saisis.

Fait à le Wast, en 2 exemplaires, le XX 2025

Madame la Présidente du Parc naturel régional 

Sophie WAROT-LEMAIRE

Monsieur le Président de la Communauté 

de Communes 

Ludovic LOQUET

de plein droit, dans le cas où le Parc cesserait son activité. de plein droit, dans le cas où le Parc cesserait son activité. de plein droit, dans le cas où le Parc cesserait son activité. de plein droit, dans le cas où le Parc cesserait son activité. 
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Campagne les Guines
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Confrontée à une problématique de retournement de prairie, la commune de Campagne-
inter sur les parcelles ZC 41 et 
ZC 42 :

Extrait PLUi approuvé le 26 septembre 2019

Ces haies sont pourtant bien présentes sur le terrain :

Vue aérienne
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« Google Street view » offrent des points de repères 
temporels permettant u site :

2009

2011

2013
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2019

2021

A ce stade, force est de constater que la situation sur le terrain est stable depuis 2009, et que des haies 
sont bien présentes.
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Pour aller plus loin dans l , le PLUi approuvé le 2 avril 2015 a été consulté, et il 
!

Extrait PLUI CCPO approuvé le 2 avril 2015

Le rapport de présentation du PLUi approuvé en 2019 est taiseux sur le fait que cette 
.

De plus fort, après consultation de la commune de Campagne-les-Guînes
jamais souhaité que les haies soient supprimées.

Enfin, le travail de suivi qui est par ailleurs mené sur le PLUi a permis de mettre en lumière

simplifiée du PLUi.

Une telle procédure
élus communautaires la rectification de cette erreur concernant Campagne les 
Guînes.


